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BULLETIN  MUNICIPAL  de  JUIN  2014 

 

Edito du Maire 
Discours du Mai communal – Dimanche 1er Juin 2014 

Mesdames, Messieurs, Chers amis, 

L’équipe municipale et moi-même vous remercions d’avoir répondu aussi nombreux à notre invitation pour célébrer en ce jour le « 

Mai communal ».  

Je tiens tout d’abord à remercier et à saluer tout particulièrement la présence de Monsieur MORLE et Monsieur VAUR, mes 

prédécesseurs, qui ont œuvré ces dernières années au développement de la commune. 

Nous sommes tous réunis en ce joli mois de juin pour célébrer le Mai communal en plantant un arbre, un joli cerisier à fleurs ornés 

d’un écusson avec ses onze drapeaux qui symbolisent les onze conseillers municipaux nouvellement élus ou réélus, avec :  

- Michel DALAIS – 1er adjoint 
- Odette GUBERT – 2ème adjoint 
- Véronique PUYRAIMOND – 3ème adjoint 
- Les conseillers municipaux (François JAUFFRET, Jany DILLARD, Amédeo DE PEREIRA, Francette CHEVALIER, Marie-

France JURBERT, Aurélie MOURET et Maxime BOYER (le plus jeune de notre équipe, que je félicite au nom de l’équipe 
pour la validation de sa 2ème année en licence) ainsi que Nicolas ALRIVIE. 

 

En ce jour du dimanche 1er juin, nous perpétuons une longue tradition, qui revêt une allure toute particulière car contrairement à la 

coutume qui exige de couper un arbre nous avons fait le choix plus symbolique d’en planter un. De plus vous l’aurez remarqué cet 

événement a lieu au mois de juin ! Ces derniers temps, on ne parle plus que de planter des arbres pour sauver la planète, c’est 

pourquoi il nous a apparu important de faire ce que nos ancêtres n’ont jamais cessé de faire : respecter les arbres et leurs rendre 

hommage. 

Mes propres racines sont corréziennes. Issue de St Privat, et plus particulièrement d’Artiges et de la maison rouge, j’ai passé toute 

mon enfance auprès de ma famille corrézienne dont certains sont présents aujourd’hui. Elue dix-sept ans en Seine et Marne, j’ai 

choisi de revenir sur ma terre d’accueil et de m’engager au service de ses habitants. 

C’est pourquoi, je tiens à titre personnel à vous remercier encore de la confiance que vous avez bien voulu m’accorder. 

Que cet arbre enraciné marque ainsi le début de notre mandat, qui rassemble une équipe unie, dynamique et totalement dévouée 

selon ses affinités et ses domaines de compétences au service de ses habitants.  

Je suis très heureuse d’avoir l’honneur de travailler pour cette commune, et j’ai à cœur de contribuer avec mes équipes à développer 

une des richesses de Corrèze : Le tourisme en préservant le patrimoine et la beauté des Tours de Merle. 

Puis, l’agriculture, moteur de notre économie, en aidant au mieux les jeunes générations à s’installer et à s’épanouir dans la région. 

Nous avons la chance d’avoir « le foyer rural », dirigé par mon adjointe, Véronique, lequel contribue à l’animation de notre village. 

Aussi, je vous invite tous à participer au prochain voyage organisé à Rocamadour le dimanche 6 juillet prochain.  
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Enfin, parce que le gibier constitue une des richesses de la forêt régionale, nous aurons à cœur de préserver les intérêts de nos 

amis chasseurs, en pacifiant les relations pour favoriser un « mieux vivre ensemble ». 

Pour finir, un langage était autrefois associé à l’essence de l’arbre. Pour le cerisier il désignait une jeune fille aux mœurs légères. En 

tant que 1ère femme maire de la commune, méfions-nous du langage des fleurs : J’ai du caractère et je suis déterminée ! 

Que ce bel événement marque un temps fort d’entente, d’union et de convivialité.  

Je vous remercie de votre attention et je vous invite maintenant à trinquer ensemble au verre de l’amitié ! et remercie encore 

l’ensemble de mon équipe pour l’organisation de cette journée. 

CB 

 

 

 

 

ON  VOUS  DIT  TOUT 
Comme chacun sait, l’argent ne fait pas le bonheur, mais est le nerf de la guerre de toute politique digne de ce nom. En ce sens la 

politique budgétaire d’une commune ne laisse personne indifférent. 

Le 26 avril le Conseil Municipal s’est réuni et a procédé au vote du budget dont vous trouverez ci-après les principales lignes : 

 
Vote du budget primitif 2014 de la Commune 

Fonctionnement : 
Dépenses fonctionnement : 

Charges à caractère général    192 143.51 

Charges de personnel              172 360.00 

Fond de péréquation intercommunal           4 000.00 

Dépenses imprévues fonctionnement          10 000.00 

Virement à la section investissement                    4 874.00 



 3 

 

Opérations d’ordre entre sections     25 503.00 

Autres charges gestion courante     71 328.00 

Charges financières          6 800.00 

Charges exceptionnelles                130.00 

Total des dépenses de fonctionnements               487 138.51 € 

Recettes fonctionnement : 

Excédent de fonctionnement 2013 reporté    49 511.51 

Produits des services      92 810.00  

Impôts et taxes                   284 590.00 

Dotations et participations      47 387.00 

Autres produits gestion courante     10 000.00 

Produits exceptionnels          2 840.00 

Total des recettes de fonctionnement              487 138.51 € 

 

Investissement : 
Dépenses investissement : 

Solde d’exécution investissement reporté                     174.72  

Remboursement d’emprunts                  44 000.00 

Immobilisations incorporelles                                   6 284.00 

Immobilisations corporelles                     7 798.00  

Immobilisations en cours                148 592.00 

Total des dépenses d’investissement              206 848.72 € 

Recettes investissement : 

Virement de la section de fonctionnement                           4 874.00 

Opérations d’ordre entre sections                        25 503.00 

Dotation fonds divers                  49 323.72 

Subvention d’investissement                               28 778.00 

Emprunts et dettes assimilés                 98 370.00 

Total des recettes d’investissement                             206 848.72 € 

 

Vote du budget primitif 2014 de l’Eau 

Exploitation 

Dépenses d’exploitation : 

Charges à caractère général                19 600.91 

Charges personnel                   1 200.00 

Opérations d’ordre entre sections               16 227.00 

Charges financières      310.00 

Total des dépenses d’exploitation               37 337.91 € 

Recettes exploitation : 

Excédent 2013 reporté                  2 230.91 

Opérations d’ordre entre sections                                       6 770.00 

Vente produits fab. et prestations de services                    7 900.00 

Subventions d’exploitation                                 0 437.00 

Total des recettes d’exploitation               37 337.91 € 
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Investissement : 

Dépenses : 

Opérations d’ordre entre sections                  6 670.00 

Emprunts en euro                   6 600.25 

Immobilisations en cours                23 099.00 

Total des dépenses d’investissement              36 469.25 € 

Recettes : 

Solde d’exécution d’investissement 2013 reporté             20 242.25 

Opérations d’ordre entre sections                16 227.00 

Total des recettes d’investissement                             36 469.25 € 

 

 

• Pour ne pas alourdir le poids de la fiscalité des ménages et des entreprises, les 4 taxes : habitation, foncière bâti, foncière 

non bâti, et CFE (cotisation foncière des entreprises) restent inchangées au niveau communal. La commune continue à 

prendre en charge 70% du coût de l’enlèvement des ordures ménagères, soit 20 877 € 

 

• Par ailleurs le Conseil Municipal du 11/04/2014 a permis de déterminer le rôle de chacun des membres du Conseil par la 

constitution des commissions de la commune et des syndicats : 
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C.C.A.S. (centre communal d’action sociale) 
 

Installation des membres du C.C.A.S. le 17 avril 2014 : 

� Mme BOUSSU Corinne 

� Mme GUBERT Odette 

� Mme DILLARD Jany 

� Mme MOURET Aurélie 

� Mme ALRIVIE Marie-Claude pour l’UDAF 

� Mme BREUIL Henriette représentante des personnes âgées 

� Mr    ESCURE Gaby représentant les personnes ayant un handicap 

� Association SERVICE PLUS (insertion et lutte contre l’exclusion) 

Et vote du budget : 

-  Fonctionnement dépenses :  2 200.85 € 

-  Fonctionnement recettes :     2 200.85 € 

 

 
La  COMMUNAUTE  de  COMMUNE   

du  CANTON  de  SAINT-PRIVAT 
 

Cette ComCom est constituée de 10 communes : 

� Auriac 

� Bassignac le Haut 

� Darazac 

� Hautefage 

� Rilhac Xaintrie 

� Saint Cirgues la Loutre 

� Saint Geniez ô Merle 

� Saint Julien aux Bois 

� Saint Privat 

� Servières le Château 

Le 30 avril 2014, le Conseil Communautaire s’est réuni pour procéder à l’élection du Président et des vices Présidents dont nous 

vous communiquons le résultat : 

-  Président  Mr J.B. SALARD (Maire de Saint Privat) 

- 1er vice-président  Mr Camille CARMIER (Maire d’Hautefage) 

- 2è vice-président  Madame Nicole BARDI (Maire d’Auriac) 

- 3è vice-président  Mr J.M. CROIZET (Adjoint de Servières) 

- 4è vice-président  Mr J.Cl. TURQUET (Maire de Bassignac) 

 

 
COMMEMORATION  du  8  MAI 

 
Le 8 mai dernier, au monument aux morts de SOULT, une délégation de nos élus et de la population a tenu à rendre hommage à 

nos concitoyens courageusement décédés pour la France. 
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ANIMATIONS  à  MERLE  CET  ETE 

Correctif :   contrairement à ce qui est annoncé sur la brochure des Tours de Merle que nous vous avons adressée par 
courrier, l’animation du 6 août a bien lieu le mercredi 6 et non le mardi comme indiqué par erreur ! 

Rappel : le site de Merle est ouvert tous les jours de 10 h à 19 h en juillet et août, sinon de 14 à 18 heures ; les 
habitants de Saint-Geniez ont la gratuité d’entrée du site s’ils sont en possession de leur badge, sinon qu’ils s’adressent 
à la mairie. 
 
Le 6 août après-midi, Mr CAPEL, tourneur sur bois viendra faire une démonstration de son travail aux Tours de 

Merle. 
 
 

 
DIVERSES INFORMATIONS 

� Avis de décès Mr Charbonnel Eugène décédé à Paris le 02/05 
                         Mr Lacroix Léon décédé à Aurillac le 20/04 
                         Nous apprenons que Mr Jean-Guy BRETIN, vétérinaire à Argentat est décédé le 3 juin. 
 

� Horaires d’ouverture de la Mairie : veuillez noter qu’à compter du mois de septembre la Mairie sera 
                                                         fermée toute la journée du mardi ; les autres jours restent inchangés 
 

� Election européennes : le taux de participation a été de 59 % ;  
         LUMP   16 voix 
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      LUG   14 voix    
      LFN      9 voix   
        LDVD     4 voix    
        LVEC      3 voix   
      LUC      3 voix  
       LEXG      2 voix    
       LDIV      2 voix 
 

� Foyer Rural :  le 6 juillet, journée touristique et gastronomique à Rocamadour (voir document joint) 

                       renseignements auprès de Madame PURAIMOND Véronique au 06.78.70.04.99 

                       le 2 août, concours de pétanque à 14h30 puis thé dansant à partir de 20 h. 

 

� Mission locale d’insertion des jeunes de l’arrondissement de Tulle :  

Conseiller référent territorial : Magali FLURA - Tél : 0555284646 

Permanences :   ARGENTAT, mardi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h15, 2 et 3ème jeudi13h30 à 16h45 

                           MERCOEUR, 1er jeudi de 13h30 à 16h45 

                           ST PRIVAT, 4ème jeudi de 13h30 à 16h30 

 

 

� Boîte à idées : la boîte aux lettres de la salle de réunion de la mairie fait usage dès à présent de « boîte à 

                        idées » ; toute suggestion de votre part sera la bienvenue, alors n’hésitez pas ! 

 

� La chaudière de la mairie « a rendu l’âme » ; Monsieur DALAIS doit rencontrer différentes entreprises pour l’élaboration 

de devis. 

 

� Monsieur JAUFFRET travaille actuellement sur la création d’un site propre à la mairie : nous ne manquerons pas de vous 

tenir informés. 

 

 

 

 

 

 


